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PREFECTUREDE LA ÏVDEE REPUBLIOUE fRAjVCAJ$f
DIRECTION DES RELATIONS
AI ECLES COLLEC’TII7TESLOC’ALES
ET DE L E.V J IRONNEMENT
Bureau de Pe,zviro,tne,ne,zt

ARRETE PREFECTORL COMPLEMENTA[RE N° 99-DRCLEI4-&l-

PORTANT SUR LES GARANTIES FINANCIERES POUR LA REMISE EN ETAT DE LA
CARRIERE EXPLOITÉE PAR LA SOCIETE C.T.V.S. AU LIEU-DIT “LA VOIE TORSE”

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DU LANGON

Le Préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU la loi aD 76-663 du 1 9 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de

l’eiwwotrnement et notanunent ses articles 4.2 et 16.5

VU le décret n 77-1 133 du 21 septembre 1977 modifie pris pour I ‘application de la précedente loi et

notamment ses articles 1 8. et 23.3 à 23.7

\tT la loi ti 92.3 dti 3janvier 1992 sur l’eau

l’arrête ininistertel du 22 septembre 1 994 relatif atcx explottaLiotis de CUTiCtC5 et aux installations de
premier traitement des inatertaux dè carneres

\ ‘I t’ ,irrête tutitisteriel du t [eNTier 1 996 moditie fixatit le riiodele cl •itt5t ai ioti de la coi isi il ut loti de la

araiitle tinanciere moditie par l’arrête titi 3t ) aTil 1 99%

-t: I ‘arrête ttiini.steriet du lfl l’vrier 1 99% re lai tt a la clct eflflhilui lot t dit motu amit le la amatutie [iiuamtcmere

de ternise en etat des carneres

\‘LT l’arrêté prefectorat du 15 Janvier 1991 autorisant la soctete C.’t’.VS. r exploiter la carrière situec au

lieu-dit ‘‘La Voie Torse’’ sur le territoire de la cormnune du Lougon

\1J le dossier cii date du 26 octobre 1998 par leiiuel la soci’e .‘t.VS. a t)rodltiit les elenietits cii vue de

clétenniruer la garantie financière pour la carnere susvisée

VIT l’avis et proposition de l’inspecteur des tnstallatiotus t7lassees

VU l’avis favorable émis par la Cotumuissioii Départemetutale des L’atrteres lors de la reunioti dii 6 :\vril

1999

SUR prot,ositiotl de r\fonsieur le Secrétaire Gênerai du departemerit de lu Veiidee
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ARRETE

ARTICLE 1- MONTANT DE LA GARANTIE FINANCIERE

La société C.T.V.S. produira, au plus tard le 14juin 1999, pour la carrière située au lieu-dit
“La Voie Torse” sur le territoire de la commune du Langon une garantie financière fixée comme suit:

Période Montant de la garantie en TTC

O - 5 ans 14.787,55 Euros, soit 97.000 F
5 ans - 7 anS (échéance 10/2006) 13.705,17 Euros, soit 89.900 F

La référence Odes périodes étant le 14juin 1999.

Ces montants seront automatiquement actualisés, sous la responsabilité de l’exploitant, sur la
base de t’indice TPO1 référence juillet 199$, soit 410,7. Cette révision interviendra pour fixer le montant réel
de la garantie dc la période considérée qui devra figurer sur l’acte de cautionnement à produire. Cette révision
interviendra également automatiquement durant la période considérée lorsque l’indice progressera de plus de
15 %.

Ces montants pourront, le cas échéant, être révisés si la conduite de l’exploitation ou la remise
en état s’écarte notablement du schéma prévisionnel produit. Cette révision sera initiée soit par t’exploitant
sur présentation d’un dossier motivé, soit par l’inspecteur des Instaltations Classées.

En particulier, toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une augmentation
du montant des garanties financières fixé ci avant doit faire l’objet d’un accord préalable de l’inspecteur des
installations classées et subordonnée à la constitution dc nouvelles garanties financières.

ARTICLE 2- JUSTIFICATION DE LA GARANTIE FINANCIÈRE

La garantie financière a pour but d’assurer, en cas dc défaillance du bénéficiaire de l’autorisation
d’exploiter, une remise en état du site visant une insertion satisfaisante dc la carrière dans son environnement.

La garantie financière sera constituée sous la forme d’un acte de cautionnement solidaire délivré
soit par un établissement de crédit, soit par une entreprise d’assurance. Cet acte sera conforme au modèle
d’attestation fixé par l’arrêté interministériel du lCt février 1996 modifié par l’arrêté du 30 avril 1998.

L’attestation de renouvellement de la garantie financière actualisée devra être adressée au Préfet
par le titulaire de l’autorisation d’exploiter au moins six mois avant son échéance.

Indépendamment des sanctions pénales qui pourront être engagées, l’absence de garanties
financières, constatée après mise en demeure, entraînera la suspension de l’autorisation.
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ARTICLE 3- APPEL À LA GARANTIE FINANCIÈRE

Indépendamment des sanctions pénales qui pourraient être engagées, le Préfet fait appel à la
garantie financière:

- soit en cas de non respect des prescriptions de l’autorisation d’exploiter en matière de remise
en état, après intervention des mesures prévues à l’article 23 dc la toi du 19juillet 1976,
- soit après disparition juridique de l’exploitant et absence de remise en état conforme aux
orientations de l’autorisation d’exploiter.

ARTICLE 4- LEVÉE DE LA GARANTIE FINANCIÈRE

L’obligation de disposer d’une garantie financière ne pourra être levée que par arrêté préfectoral,
après constat par l’inspecteur des installations classées, de la remise en état conforme aux prescriptions de
l’autorisation d’exploiter et du respect des procédures réglementaires de cessation d’activité.

ARTICLE 5- SUIVI DE L’EXPLOITATION ET DE LA REMISE EN ÉTAT

Il est établi un plan orienté de la carrière sur fond cadastral sur lequel seront mentionnés

- le périmètre autorisé,
- le positionnement des bornes permettant la délimitation du terrain (la borne nivelée sera

repérée),
- les éléments dont l’intégrité conditionne le respect de la sécurité publique (routes, chemins,

ouvrages publics, habitations, etc...).

Ce plan sera mis à jour tous les ans au 31 décembre.

Cette mise à jour concernera

- l’emprise des infrastructures (installations - pistes - stocks ...),
- les surfaces défrichées à l’avancement,
- le positionnement des fronts,
- l’emprise des chantiers (découverte - extraction - parties exploitées non remises en état ...),
- l’emprise des zones remises en état.

Les surfaces de ces différentes zones seront consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts -
par rapport au schéma prévisionnel d’exploitation et de remise en état produit en vue de la détermination de
la garantie financière - seront mentionnés.

Ce plan et cette annexe seront tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées qui
pourra en demander une copie certifiée à jour par l’exploitant.
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ARTICLE 6- REDÉFIN[TION DES CONDITIONS D’EXPLOITATION ET DE REMISE EN
ETAT

Les conditions d’exploitation et de remise en état sont celles fixées par l’arrêté préfectoral du
15 octobre 1991 autorisant la carrière.

ARTICLE 7-INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie du Langon pour y être consultée par toute
personne intéressée.

Il sera affiché pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l’accomplissement
de cette formalité sera dressé par les soins du vIaire.

Cet arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans la carrière par les soins du
bénéficiaire de l’autorisation.

ARTICLE 8- DIFFUSION

département.
Le présent arrêté sera notifié â l’exploitant et publié au recueil des actes adminiscrati1 du

Copie en sera adressée â:

- Monsieur le Maire de la corrurnine du Langon charge des formatites d’aflicliage
- Monsieur le Sous-Préfet de fontenay le Comte
- Monsieur le Directeur Régional de l’industrie. de la Recherche et de l’lnvironnement
- Monsieur le Coordonnateur Departemt.ntat de la DRIRE a L i Roch.. sw Yon

-

.,...
:- -

- Monsieur le Directeur Regional de I Environnement
- Monsieur te Directeur Départemental de l’Equipement
- Monsieur le Directeur Départemental de t’Aiculture et de la Forêt

- Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales
- Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Architecture
- Monsieur le Directeur de la CRAM,

chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution.

Fait à La ROCFffl-sur-YON. le

Le Prefet.

________

-‘
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ARRErE PREFECTORAL COMPLEMENTAW.E N 99.DRCLEJ$- a2..6 PORTP.NT SUR LES GARANTiES FINA’JCIERES POUR LA

REMISE EN ETAT DE LA CARRIERE EXPLOITER PAR LA SOC1EE C.T.V.S. AU LIEU-DIT “LA VOtE ToRSE” SUR LE TERRITOIRE

DE LA COMMUNE DU LANGON.
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